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NOTE DE TRANSMISSION 
du : Secrétariat 
à la : Convention 
Objet : Annexe II aux conclusions du Conseil européen de Séville 

- échange de lettres 
 

 

 

Les membres de la Convention trouveront en annexe une lettre adressée au président de la 

Convention par M. Paraskevas Avgerinos, membre de la Convention, ainsi que la réponse du 

président. 
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ANNEXE 

 
 

Athens, 2 July 2002 

Mr Valéry Giscard D’Estaing 

President of the Convention for the Future of Europe 

 

 

Dear President, 

 

Annex II of the Conclusions of the European Council of Seville refers to changes in the 
structure and function of the Council. 
 
It is stated: “In order to improve the function of the Council with the view of enlargement, 
the European Council approves the following changes….” 
 
I believe that the Council should not proceed to the reform of an institution before the 
conclusion of the works of the Convention. Even if the Council decides not to accept our 
proposals, it cannot ignore our mission. Inevitably, such a behavior raises doubts on the 
importance that the European Council attaches to the work of the Convention. 
 
I strongly believe that the Convention should discuss and condemn this action of the 
European Council.  
 
 
 
Yours sincerely, 
 
Paraskevas Avgerinos 
Representative of the Greek Parliament 
 

 

 

 

 

c.c Members of the Convention for the Future of Europe 
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Bruxelles, le 10 juillet 2002 

 

M. Paraskevas Avgerinos 

 

Cher M. Avgerinos, 

 

Je vous remercie pour votre lettre datée du 2 juillet 2002, par laquelle vous attirez mon attention sur 

l'annexe II aux conclusions du Conseil européen de Séville. 

 

Vous suggérez que la Convention dénonce l'action du Conseil européen de Séville concernant la 

réforme du Conseil. Je ne puis malheureusement pas me ranger à votre avis. Le Conseil européen 

est parfaitement en droit de chercher à améliorer ses méthodes de travail ainsi que celles du Conseil 

et je note qu'aucune des améliorations convenues à Séville ne sort du cadre légal existant. En 

revanche, la tâche de la Convention est d'examiner d'éventuelles réformes qui iraient plus loin et qui 

exigeraient une modification du traité. 

 

Je pense qu'il ne serait pas judicieux que la Convention donne l'impression de vouloir bloquer des 

réformes internes que les institutions européennes sont habilitées à mener. 

 

(formule de politesse) 

 

Valéry Giscard d’Estaing 


	Mr Valéry Giscard D’Estaing

